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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
 

SEANCE DU 5 JUILLET 2023  
Présidée par M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président, 

DELIBERATION N° 13 
 
 Effectif du Conseil  
 d'Administration : 17  
 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
 Date de convocation : 29 juin 2023 

 

  
 Affichage du Compte  
 Rendu Sommaire : 7 juillet 2023  
  
 
PRESENTS : M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président, Mme NIETO, Mme ZANATTA, Mme DI MEGLIO, 
Mme VACKER, Mme GIRARDIN, M. RIGONDAUD, M. VILLEMUR, Mme AUMONIER, Mme BARATON, 
M. BAUDIN.  

 
EXCUSES :  M. BALOGE, Président, qui a donné pouvoir à M. VIDEAU, 
   Mme VOLLAND, qui a donné pouvoir à Mme NIETO, 

   Mme NADAL, qui a donné pouvoir à Mme DI MEGLIO, 
   Mme DORET-FOURNIER, qui a donné pouvoir à Mme AUMONIER. 
    
ABSENTS : M. Laurent FERON et M. Jean-Marie CHALET. 
 

****************************************************************************************************** 
 
Monsieur le Président expose : 
 

 
Afin de doter les services des moyens en personnel nécessaire à la bonne exécution des 
missions du tableau des effectifs, ci-dessous, sont proposées les ouvertures de postes pour la 
promotion interne. 
 
En effet, pour se conformer aux règles désormais appliquées à la DRH, les avancements de 
grades ne donnent plus lieu à une ouverture préalable de postes. Toutefois, en prévision de la 
campagne relative aux évolutions de carrières, il est convenu que les décisions des 
avancements de grade prennent effet à compter du 1er juillet 2023. 
 
 
 

…/… 
 



Par ailleurs, sur la promotion interne, il convient de créer les postes pour les cadres d’emplois 
suivants : 
 
- 1 attaché 
- 1 rédacteur 
- 1 conseiller socio-éducatif 
- 1 animateur 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration de bien vouloir :  
 

- ACCEPTER la mise à jour du tableau des effectifs telle que définie ci-dessus. 
 
 

Le Conseil d’Administration ADOPTE à l’unanimité. 
 

Pour :                     15 
Contre :                   0 
Abstention :            0 
Non participé :        0 
Excusés :                 2 
 

Pour extrait conforme 
NIORT, le 7 juillet 2023 

 
Pour le Président du C.C.A.S. 

Jérôme BALOGE 
Et par délégation, 
Le Vice-Président 

 
SIGNE 

 
                                                                                                           Nicolas VIDEAU 

 
 


